
Règlements généraux

Information générale

Structure du programme

La Concentration Danse offerte au Centre d’excellence artistique de l’Ontario est un programme 
d’enseignement intensif intégrant au curriculum scolaire régulier de langue française une formation 
en ballet et en danse contemporaine pour les élèves de la 8e à la 12e année ayant les aptitudes 
requises et souhaitant se développer de façon intensive dans cette discipline.

Les cours dispensés par l’école secondaire publique De La Salle offrent à l’élève la possibilité d’une 
formation en danse tout en suivant les cours académiques prescrits par le ministère de l’Éducation 
et de la Formation de l’Ontario pour l’obtention de son diplôme d’études secondaires.et de la Formation de l’Ontario pour l’obtention de son diplôme d’études secondaires.

À noter que les programmes du CEAO sont offerts en parallèle avec le programme de Douance 

De La Salle.
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Concentration Danse et ballet classique



Page 2 de 9

Structure du programme



Page 3 de 9

Improvisation, composition, répétition 
et présentation de spectacle
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Obligations de l’élève
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Maillot obligatoire pour les classes 
d’évaluation et les prestations : Mondor
(style : 1633 ou 1645) (Quantité : 2).

● T-Shirt blanc (quantité : 2)

● Chaussettes noires en cuir (quantité 1 paire)

● Leggins pour homme noirs sans pied 

(quantité : 2)

● Bas blancs (quantité : 2)

● Une ceinture de danse (au choix)

●● Cheveux longs attachés, visage dégagé



Obligations de l’élève

1) La tenue de danse se doit d’être propre et soignée.
2) On ne doit pas voir de soutien-gorge ni de petite culotte sous 
l’uniforme de danse.
3) L’élève doit se préparer dans les vestiaires de danse et arriver en 
classe 5 minutes après la cloche à tous les cours sauf pour le cours de la 
première période où il doit arriver à 9 h 00. L’élève aura le droit de 
quitter le cours 5 minutes avant la cloche pour aller se changer. Après quitter le cours 5 minutes avant la cloche pour aller se changer. Après 
trois retards, l’élève complète une retenue.
4) Les collants troués ne sont pas tolérés. Ceci sera considéré comme un
oubli de l’uniforme de danse.
5) L’élève doit être vêtu de son uniforme de danse pour danser. Après 
deux oublis, l’école communique avec les parents/tuteurs de l’élève, 
suite au troisième oubli l’élève sera mis en probation. L’élève dont le 
parent ne peut acquitter les frais pour l’uniforme peut bénéficier d’une parent ne peut acquitter les frais pour l’uniforme peut bénéficier d’une 
aide financière du CEAO. L’élève qui ne se conforme toujours pas à 
cette directive sera retiré de la Concentration Danse.

6) Seuls les bouteilles d’eau et les vêtements d’échauffement seront 
permis dans le local de danse. Tous les autres objets (bijoux, sac d’école, 
souliers) doivent rester dans le casier de danse de l’élève.
7) L’élève ne doit pas porter de bijoux durant les cours de danse. Après
3 rappels, l’élève devra faire une retenue après les heures de classes.
8) L’élève malade qui obtient un billet du médecin aura le droit de ne 
pas danser, celui-ci devra faire un travail par écrit.pas danser, celui-ci devra faire un travail par écrit.
9) Les bonbons et la gomme à mâcher ne sont pas permis. Après 3 
rappels, l’élève devra faire une retenue après les heures de classes.
10) Pour les cours de ballet, les cheveux doivent être attachés avec un 
chignon avant de rentrer en classe. Savoir attacher ses cheveux fait 
partie de l’uniforme de danse.
11) Il est fortement recommandé de ne pas mettre les vêtements de 
danse de votre enfant dans la sécheuse. Les collants deviennent trop danse de votre enfant dans la sécheuse. Les collants deviennent trop 
petits et forment des trous plus facilement.
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1) Brio : 991 rue Bank (Glebe) et 380 rue Richmond (Westboro)

2) Malabar Limited : 1610 rue Merivale (Nepean)

3) www.dancewearcentre.com (commande en ligne)

4) The Turning Pointe Dance Apparel : https://ttpdanceboutique.wixsite.com/theturningpointe

Le magasin Brio a souvent des ventes pouvant aller jusqu’à 50% du mois d’août à la fin septembre.

Le port de l’uniforme est requis dès la rentrée.

Maillot obligatoire pour les classes 
d’évaluation et les prestations : Mondor
(style : 1633 ou 1645) (Quantité : 2).

● T-shirt noir (quantité : 3)

● Collants noirs sans pied (quantité : 2)

● Une ceinture de danse (au choix)

● Cheveux longs attachés, visage dégagé



Dispositions générales

Obligations de l’élève

*Le masculin fut utilisé dans l’ensemble de ce document pour faciliter sa rédaction.
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